
Sur le lot considéré, j’ai reçu ? Au moins 1 pli

Non

Non

Oui Non

Oui
Les candidatures sont 

irrecevables ou les off res 
inappropriées ?

Les off res sont 
anormalement basses ?

Je peux contractualiser 
un marché sans publicité 
ni mise en concurrence

OuiJe suis ?

Je continue la procédureJe peux relancer une nouvelle procédure avec publicité 
et mise en concurrence

Les off res sont 
irrégulières ou 
inacceptables ?

GÉRER L A PROCÉDURE : INFRUCTUOSITÉ, DÉCL ARATION SANS SUITE ET REL ANCE

0 plis
LOT INFRUCTUEUX

Je peux lancer 
une procédure 

concurrentielle avec 
négociations avec 
les candidats ayant 

remis une off re

Je peux négocier 
pour rendre les 

off res régulières ou 
acceptables

En appel d’off res En MAPA
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DISTINGUER LES CANDIDATURES IRRECEVABLES 
DES OFFRES IRRÉGULIÈRES, INAPPROPRIÉES, 
INACCEPTABLES ET ANORMALEMENT BASSES

AU STADE DE LA CANDIDATURE

La candidature est déclarée IRRECEVABLE dans l’un des cas suivants :
- Le candidat se trouve dans un cas d’interdiction de soumissionner
- Le candidat ne possède pas la capacité d’exécuter le marché
-  Le candidat produit de faux renseignements ou documents à l’appui de sa 

candidature
-  Le candidat ne peut produire dans le délai qui lui est imparti les documents, 

moyens de preuve ou explications demandées par l’acheteur
Article R2143-4 du code de la commande publique

AU STADE DE L’OFFRE 

L’OFFRE INAPPROPRIÉE est une off re sans rapport avec le marché 
public parce qu'elle n'est manifestement pas en mesure, sans modifi cation 
substantielle, de répondre au besoin et aux exigences de l'acheteur formulés 
dans les documents de la consultation. Article L2152-4 du code de la commande publique

L’OFFRE INACCEPTABLE est une off re dont le prix excède les crédits 
budgétaires alloués au marché public tels qu'ils ont été déterminés et établis 
avant le lancement de la procédure. Article L2152-3 du code de la commande publique

L’OFFRE IRRÉGULIÈRE est une off re qui ne respecte pas les exigences 
formulées dans les documents de la consultation ou qui méconnaît la 
législation applicable notamment en matière sociale et environnementale.
Article L2152-2 du code de la commande publique

L’OFFRE ANORMALEMENT BASSE est détectée par l’acheteur lorsque le prix 
ou les coûts proposés par le candidat dans son off re semblent anormalement 
bas eu égard aux travaux, fournitures ou services, y compris pour la part du 
marché public qu'il envisage de sous-traiter. Le candidat est inviter à justifi er les 
prix et coûts proposés dans son off re. Article L2152-5 du code de la commande publique

LA DÉCLARATION 
SANS SUITE

Il est possible pour les 
acheteurs public de 
déclarer sans suite une 
procédure, à n’importe 
quel moment de son 
déroulé. L’acheteur 
communique aux 
candidats ayant participé 
à la procédure les 
raisons pour lesquelles 
il a décidé de ne pas 
attribuer le marché public 
ou de recommencer la 
procédure.

CONTACT

09 86 32 65 10
contact@agence-declic.fr
www.agence-declic.fr

EN CAS D’OFFRE ANORMALEMENT BASSE, L’ACHETEUR PEUT REJETER L’OFFRE

Lorsque les éléments fournis par le candidat ne justifi ent pas de manière satisfaisante le bas niveau du prix ou des coûts 
proposés ;

Lorsqu'il établit que celle-ci est anormalement basse parce qu'elle contrevient aux obligations applicables dans les domaines du 
droit de l'environnement, social et du travail établies par le droit français, le droit de l'Union européenne, là où les conventions 
collectives ou par les dispositions internationales en matière de droit de l'environnement, social et du travail


